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pour, soit contre lui ; il a puisé, pour la documentation de son ouvrage, aux
meilleures sources anglaises, canadiennes et françaises ; c’est en toute connais
sance de cause qu’il a écrit Les arpents de neige. S’il lui est arrivé de traiter cer
tains détails en romancier, il a, du moins, pris bien soin de subordonner, d’une 
façon générale, la fiction romanesque à la vériré historique.
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M. le chanoine Janvier, suivant scrupuleuse fidélité le plan de la 
théologie morale de saint Thomas (la Ilae), a traité cette année devant son im- 

auditoire la question de la loi. La loi est la première des causes exté
rieures à l’homme qui sont destinées à aider sa liberté dans la conquête de la 
Beatitude. La loi est l’œuvre de la raison libre, pure, toute-puissante ; elle ne

' peUt aVOlr poU1' auteur fiue celui qui possède l’autorité légitime ; elle ne peut 
avoir pour but que le bien de la société.

avec une

mense

De ces principes de la question, lumineusement expliqués dans sa première 
conférence, M. le chanoine Janvier tire, dans les trois conférences suivantes, 
d’eloquents commentaires sur la loi éternelle, la loi 
gouvernement dont Dieu est à jamais le chef unique et qui préside 
vements et aux transformations de l’univers » ; sur la loi naturelle, « première 
manifestation au dehors de la loi proclamée dans l’éternité, première communi
cation de la raison infinie à l’être fini, premier écho en nous des desseins de 
Dieu sur nous ”

par essence, la loi “ du 
aux mou

la loi humaine enfin qui est notre part dans le go 
ment de la création, et le moyen par lequel la Providence “ 
le soin d’achever

; sur
uverne- 

confie aux sociétés
œuvre législative et de chercher à la clarté de leurson

raisonleur propre prospérité ”,
Vient alors, dans les deux conférences finales, un rapprochement d’un 

extrême intérêt et d’une étonnante richesse de détails entre la loi juive, qui
“ de t0Ut6S leS 1018 du passé’ 86 détache comme la plus puissante, dans l’ordre 
religieux et l’ordre social ”, et la loi chrétienne, qui la domine 

dance divine.
La vertu bienfaisante de la loi, le pouvoir de

d’une transcen-

punir qu’elle comporte,


